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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF

  A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA

  COUCHE D'OZONE

Seizième réunion*
Montréal, 9-12 septembre 1997


ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1.
Ouverture de la réunion :


a)
Déclaration du représentant du Gouvernement canadien;


b)
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE).

2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3.
Examen du rapport du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) à la neuvième Réunion des Parties et du rapport du Groupe de travail à composition non limitée des Parties sur les travaux de sa quinzième Réunion, compte tenu du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et des projets de décisions proposés par le Secrétariat concernant :


a)
L'application des décisions de la huitième Réunion des Parties;


b)
L'état de ratification du Protocole de Montréal;


c)
Autres questions relatives à l'application :



 i)
Application du Protocole par les Parties;



ii)
Composition du Comité d'application;


d)
 i)
Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal;



ii)
Composition du Comité exécutif;


e)
Examen des amendements et ajustements proposés par les Parties concernant, entre autres, le tétrachlorure de carbone, les hydrochlorofluorocarbones et le bromure de méthyle.


f)
Dérogation aux fins d'utilisations essentielles :



  i)
Utilisation des substances réglementées et solutions de remplacement des substances appauvrissant la couche d'ozone en vue de leur utilisation en laboratoire et aux fins d'analyse;



 ii)
Quantités de substances réglementées autorisées au titre des utilisations essentielles;



iii)
Elaboration et application de stratégies nationales de transition dans les pays Parties non visés à l'article 5 concernant l'adoption de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques excluant l'emploi des CFC;



 iv)
Autorisation d'une plus grande souplesse en matière de transfert d'autorisations d'utilisations essentielles entre Parties;



  v)
Autorisation de produire des CFC aux fins d'applications médicales au cours de "campagnes".


g)
Contrôle des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone :



 i)
Questions concernant les échanges de substances appauvrissant la couche d'ozone et de produits contenant ces substances;



ii)
Utilisation des codes douaniers aux fins d'importation et d'exportation de substances appauvrissant la couche d'ozone.

4.
Rapport du Secrétariat sur les informations communiquées par les Parties conformément aux articles 7 et 9 du Protocole de Montréal et rapport du Comité d'application sur :


a)
La mofidification de la présentation des formulaires utilisés pour la communication des données au titre de l'article 7 du Protocole;


b)
Le respect des dispositions du Protocole de Montréal par la Lettonie, la Lituanie, la Fédération de Russie et d'autres Parties, le cas échéant.

5.
Demande de la République de Moldavie aux fins de classement parmi les pays en développement.

6.
Examen du rapport du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal :


a)
Mesures visant à améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement;


b)
Etude sur le transfert de technologies;


c)
Réduction des dépenses d'appui aux organismes d'exécution du Fonds multilatéral;


d)
Durée du mandat des membres du Comité exécutif.

7.
Autres questions découlant du rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur les travaux de sa quinzième réunion.

8.
Arriérés de contributions au Fonds multilatéral des Parties non visées à l'article 5 qui n'avaient pas ratifié l'Amendement de Londres avant la huitième Réunion des Parties.

9.
Rapport du Secrétariat de l'ozone sur l'utilisation des fonds pour la participation d'experts de pays en développement et de pays à économie en transition aux réunions des groupes d'évaluation et des comités des choix techniques.

10.
Rapport du Programme des Nations Unies pour l'environnement sur la façon dont les 13 % correspondant aux dépenses d'appui au programme prélevés par le Programme des Nations Unies pour l'environnement sur le budget du Fonds d'affectation spéciale ont été utilisés aux fins de la Convention et de son Secrétariat.

11.
Rapport financier pour 1996 et budget révisé et projet de budget du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, pour 1998 et 1999, respectivement.

12.
Dates et lieu de la dix-septième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et de la dixième Réunion des Parties.

13.
Questions diverses.

14.
Adoption du rapport.

15.
Clôture de la réunion.
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    *	Réunion préparatoire de la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.
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